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CONDOHINIUM DES NOUVEj~LES-HEB~ 

REGLEflIENT CONJOINT 

portant modification du R.C. nO 36 de 1966 reglementant 
la mise en service, l'exploitation et la conduite des 
voitures de place. 

LES COnHISSAIRES-R]~SIDENTS DE FRANCE ET DE SA lv'lAJESTE BRITANEIQ,UE L.UX 

NOUVELLES-HEBHIDES 

VU, les articles 2, paragraphe 2 et 7 du protocole franco-brita~nique de 
1914, 

VU, Ie reglement conjoint nO 36 de 1966, 

ARilETENT : 

ARTICLE 1. - L'alinea 1 de 11article 5 du reglement conjoint n° 36 de 
1966 reglementant la mise en service, l'exploitation et la 

conduite des voitures de place est abroge et remplace par Ie nouvel alinea 
1 suivant : 

1) II Quiconque entend conduire, faire conduire au donner 
llautorisation de conduire une voiture de place doit en 
etre proprietaire et detenir une o.utorisatian d'exploita
tion applicable a ladite voiture et aux prescriptions de 
laquelle il est tenu de se conformer II . 

ARTICLE 2. - Ltarticle 5 du reglement conjoint nO 36 de 1966 08~;JEplete 
par l'adjonction du nouvel alinea suivant : 

5) II Lorsque Ie vehicule est un taxi, Itautorisatio~ d'e::cploi
tation entraine pour Ie praprietaire l'obligation de Ie 
mettre a la disposition du public au moins huit h2urcs 
par jour pend.ant au moins cinq jours par semaine •. 8n cas de 
non observation de cette obligation, les Delegues pour
rant retirer l'autorisation tI. 

ARTICLE 3. - Le present regleTnent conjoint, qui sera enregistre, 
publie et communique partout ou besoin sera, prendra effet 

pour cOElpter de sa date de publication au Journal Officiel du Condomi
nium. -

Le Calmlliss~ire-Resident 
de s~ Mcjeste Britannique 

J • S. CHA:t-IPION 

])1o.i t a PORT-VILA, Ie 9 Mars 1976 

Le Commissuire-Resident 
de Fr~nce 

R. GAUGER 
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